
  

Parce que vous voulez une organisation syndicale qu i : 

  

• Agit dans votre seul intérêt et non par idéologie,  
 

• Définit et Propose des solutions efficaces et concrètes à vos problèmes, 
 

• S’engage pour la reconnaissance de l’encadrement et des Managers, 
 

• Œuvre  au quotidien pour donner du sens à nos activités, et favoriser la 
qualité de vie au travail. 

  

Parce  qu’avec la  CFE-CGC Métiers de l’Emploi c’est l’assurance d’avoir : 

• des représentants présents, accessibles et utiles qui 
défendent vos intérêts en toute indépendance  vis-à-vis de la 
Direction et des partis politiques. 

• un syndicat qui privilégie le dialogue et la négociation  dans 

le but de signer des accords  gagnant-gagnant. 

                     

  

2 

6 

3 

4 

5 

La CFE-CGC Métiers de l’emploi a négocié et signé  l’accord « égalité 
professionnelle », l’accord  « handicap » et la classification. La 
classification était une avancée significative pour  les agents de Pôle 
emploi, y compris pour l’encadrement. 
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La CFE-CGC Métiers de l’emploi a pour objectif premier la défense 
des intérêts des agents (ELD, agents de maîtrise, réseau et fonctions 
support y compris statut 2003 ), que ces intérêts soient individuels 
ou collectifs  : la CFE-CGC Métiers de l’emploi vous représente 
dans les instances régionales (CE et ses commissions, DP, CHSCT, 
commission OATT…)   

La CFE-CGC Métiers de l’emploi est active au plan national : elle 
défend  vos intérêts en Commission Paritaire Nationale de 
Conciliation , elle est majoritaire en CPN5 statut 2003. 

Parce que, pour la CFE-CGC Métiers de l’emploi, l’humain et 
le respect  de la santé des agents , au cœur d’une organisation 
en constante évolution est un marqueur fort .  

Parce que la CFE-CGC Métiers de l’emploi cherche toujours à 
privilégier le dialogue et les actions co-construites  dans un 
souci d’efficacité et de pragmatisme. 

Parce que la CFE-CGC Métiers de l’emploi continuera à 
exiger des outils fiables , performants  et adaptés , pour 
que vous puissiez exercer votre mission toujours plus 
difficile dans notre Etablissement. 

Parce que la CFE-CGC Métiers de l’emploi revendique pour vous tous des 
perspectives réelles de carrière , ainsi qu’une politique salariale qui 
reconnaît vos efforts et les responsabilités que vous assumez. 
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C’est une instance élue par les salariés, qui se réunit une à plusieurs fois par mois. Il est informé et 

consulté sur les orientations et les choix économiques de Pôle Emploi, l’organisation et les conditions de 

travail, les effectifs… Il gère les œuvres sociales et anime les commissions ASC, Emploi et Formation, 

Finances, Egalité Professionnelle, Loisirs-Culture-Voyages. Il peut se faire assister d’experts extérieurs 

pour analyser les projets de la direction et proposer des solutions alternatives le cas échéant. 

Le Comité d’Etablissement , c’est quoi ? 

Cette seconde instance d’élu(e)s présente chaque mois à la direction toutes les questions ou 
réclamations individuelles ou collectives en respectant l’anonymat lorsqu’il est demandé. Les questions 
sont écrites et l'établissement doit y répondre par écrit en conservant questions et réponses qui peuvent 
être consultées par le personnel et par l’inspection du travail. Quelques exemples : salaires, 
classifications, application du code du travail, discriminations, respect des normes et conditions de travail, 
etc. 

    

Les Délégués du Personnel, pour quoi faire ? 


